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Fait à Nice, France, le 09/07/21 

Ziablitsev Sergei  
Le défenseur des droits humains  
Demander d’asile politique  
Adresse: 6 rue Guiglia, 06000 Nice, Chez M. et  
Mme. Jamain 
Tel. +33 6 95 99 53 29  
Email: bormentalsv@yandex.ru 
Le président association “Contrôle public” 
Tél.: + 33 (6) 95 99 53 29 
Email: controle.public.fr.rus@gmail.com 
http://www.controle-public.com/fr/Droits 

1.Le directeur territorial l’OFII  
2. Le directeur de SPADA 
3. Chef de service de la SPADA 06 
(Forum Réfugiés Cosi),  

J'ai le droit de présenter une nouvelle demande en raison de l'existence de circonstances 
nouvelles - feuille 28 du Guide : 

 https://www.immigration.interieur.gouv.fr/content/download/90010/699827/file/Guide-
DA-en-France-version-en-RUSSE.pdf  

Je souhaite enregistrer ma demande de protection internationale.   

Envoyez-moi une notification par e-mail de l'enregistrement de la pétition et toutes les 
informations sur les actions futures. 
————- 
Я имею право подать прошение повторно в связи с существованием новых 
обстоятельств-лист 28 Руководства: 

https://www.immigration.interieur.gouv.fr/content/download/90010/699827/file/Guide-
DA-en-France-version-en-RUSSE.pdf 
 
Я прошу зарегистрировать мое прошение международной защиты. 
 
Направить мне на емэйл уведомление о регистрации прошения и всю информацию о 
дальнейших действиях.  

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’assurance de mes salutations distinguées. 
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                                                                                  TRADUCTION. 

 

Je demande à être en mesure d'appeler ces représentants. Immédiatement. C'est mon droit a violé 

depuis le 03.08.2021 par le TJ de Nice, Le procureur, le préfet, l’administration pénitentiaire.  Je suis ici 

soumis à la torture et aux traitements inhumains. Les articles 3, 6 de la CEDH sont violés 

grossièrement, quotidiennement, systématiquement. 

 

 

Le Défenseur Des Droits Humains   M. Ziablitsev Sergei 

 

 



ASSURER LE CONTACT AVEC LE FILS ZIABLITSEV SERGEI 
Vladimir Ziablitsev 

30 июля, 20:16 

Кому: bo.ca-aix-en-provence@justice.fr, procedure.courdecassation@justice.frи ещё 4 получателя 

  
  
Генеральному прокурору Франции 

Комиссару полиции Ниццы 

  

Наш сын Зяблицев Сергей был незаконно помещен в центр административ- 

ного задержания, где подвергался бесчеловечному обращению, был избит в первый же 

день,  но во враче ему было отказано, так  же как принять от него заявление о 

расследовании  преступлений. Общаться с ним мы практически перестали с момента 

задержания, так как телефон у него изъят и не обеспечивается общение с родственниками, 

хотя это делать нетрудно, предоставляя телефон в комнате для посещений. Мы успели  с 

ним поговорить всего несколько минут. 

  

Последние дни он вообще не  выходит на связь,  хотя мы с ним ежедневно общаемся и  

знаем, что он подвергается преследованиям и во Франции за свою законную 

правозащитную деятельность. 

  

Мы требуем от генерального прокурора прекратить издевательства над нашим сыном, 

немедленно нам обеспечить беспрепятственную телефонную связь через  whatsapp, так как 

мы находимся в России. Мы находимся в стрессе из за действий французский властей. Мы 

требуем  СВЯЗЬ с нашим сыном, чтобы контролировать что вы с ним там делаете?! После 

его избиения в центре задержания мы не доверяем властям Франции. Обеспечьте связь 

немедленную и непрерывную. 

  

Мы сообщаем о преступлениях, совершаемых в отношении Сергея, как прокурором 

Ниццы, префектом Приморских Альп, так как и полицией в центре задержания. Он 

помещен в этот центр на основании фальсификаций префекта, так как он вовремя  подал 

все документы для продления своей процедуры. Мы с ним обсуждали всё и в курсе его 

действий. Каким образом префект  скрыл его  обращения в префектуру, сделанные до 

окончания документа  просителя убежища?  

Мы требуем  ответственности префекта! 

  

Просим направить ответ  электронно  и срочно. 

  

  

Родители Зяблицев Владимир и Зяблицева Марина   

30 июля 2021 

  

  

Procureur général de France 

Commissaire de police de Nice 

  

Notre fils, Ziablitsev  Sergei, a été placé illégalement dans un centre de détention administrative, 

où il a été soumis à des traitements inhumains, a été battu le premier jour, mais le médecin lui a 

été refusé, ainsi que d'accepter de sa part une déclaration d'enquête sur les crimes. Nous avons 

pratiquement cessé de communiquer avec lui depuis le moment de l'arrestation, car son téléphone 

a été saisi et la communication avec les parents n'est pas assurée, bien qu'il ne soit pas difficile de 

le faire en fournissant un téléphone dans la salle de visite. Nous n'avons eu le temps de lui parler 

que quelques minutes. 
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Ces derniers jours, il n'est pas du tout en contact, même si nous lui communiquons 

quotidiennement et savons qu'il est également persécuté en France pour ses activités légitimes de 

défense des droits de l'homme. 

  

Nous demandons au procureur général de cesser de harceler notre fils, immédiatement nous 

assurer une communication téléphonique sans entrave via whatsapp, puisque nous sommes en 

Russie. Nous sommes stressés par les actions des autorités françaises. On a besoin d'un LIEN avec 

notre fils pour contrôler ce que vous lui faites là-bas?! Après son passage à tabac dans un centre 

de détention, nous ne faisons pas confiance aux autorités françaises. Assurez la communication 

immédiate et continue. 

  

Nous rapportons les crimes commis contre Sergei, à la fois par le procureur de Nice, le préfet des 

Alpes-Maritimes, et par la police au centre de détention.Il a été placé dans ce centre sur la base 

des falsifications du préfet, puisqu'il a déposé à temps tous les documents pour prolonger sa 

procédure. Nous avons tout discuté avec lui et sommes au courant de ses actions. Comment le 

préfet a-t-il caché ses demandes à la préfecture avant la fin du document du demandeur d'asile? 

Nous exigeons la responsabilité du préfet! 

  

Nous vous prions d'envoyer une réponse par courrier électronique et d'urgence. 

  

Les parents  Ziablitsev Vladimir et Ziablitseva Marina 

  

30 juillet 2021 

  

  

  

 



 

 

Сontrôle public 
 

14:01 (il y a 16 

minutes) 

  
 

À police-nice, NICE/ACCUEIL, Cour, accueil.gc.courdecassation, procedure.courdecassation, bo.ca-aix-en-provence 

 
 

Le procureur général de la France 

 
Le Procureur de Nice 
Le Chef de police de Nice 
 
 
                                                            Déclaration № 15 

 
Nous demandons au procureur général de la France de prendre des mesures au fait 

de la violation par la police et le parquet de Nice des droits des rétenus et de non-
respect par ceux-ci "Rapport de visite : 10 au 13 avril 2017 – 3ème visite Centre de rétention 
administrative de Nice" - annexe. 
 
Nous constatons qu'à la date de 31.07.2021 droit  de M. Ziablitsev d'utiliser son 
smartphone à des fins de protection contre l'arrestation arbitraire  et la mise en œuvre 
du droit à la vie privée continue d'être perturbé depuis la privation de liberté, c'est à dire 
du  23.07.2021. 
L'illégalité des actions et des omissions des autorités locales découle d'un rapport joint 
qu'elles n'exécutent pas, c'est-à-dire qu'elles abusent des pouvoirs. 
 
Nous demandons au procureur général de France d'ordonner sans délai à la police et 

au ministère public locaux  de rétablir les droits de M. Ziablitsev  et de lui rendre son 
Smartphone. 
 
Veuillez  envoyer votre réponse,  Monsieur le procureur général de la France,   sur 

les mesures prises   par e mail également immédiatement. 
 
Nos salutations 
 
Association "Contrôle public" 
Le 31.07.2021   14 h 
 
 
 
 
---------- Forwarded message --------- 
De : Сontrôle public <controle.public.fr.rus@gmail.com> 

Date: sam. 31 juil. 2021 à 13:42 
Subject: Au Commandant du Centre de rétention administrative - Déclaration №14 - 
violation des droits de M. ZIABLITSEV 
To: CRA Nice <cranice@forumrefugies.org> 
 
2 pièces jointes 
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Déclaration № 26 - violation du droit de savoir où se trouve un 

détenu illégalement (otage ) 

 
Сontrôle public <controle.public.fr.rus@gmail.com> 
 

14:42 (il y a 7 

heures) 

  
 

À police-nice, pref-renouvellement-ada, NICE/ACCUEIL, Cour, procedure.courdecassation, bo.ca-aix-en-provence 

 
 

1. Au procureur général de la France 

2. Au procureur de la république de Nice M. X. Bonhomme  

3. Au Contrôleur Général  du département Mme Nadine Le Calonnec  

4. Au préfet du département des Alpes- Maritimes M.B. Gonzalez  

 

 

                                             Déclaration № 26 

 

La partie à la défense de M Ziablitsev S  n'a pas la possibilité de savoir où  il se trouve et 

n'a pas la possibilité de lui fournir une assistance juridique. Les avocats commis d'Office 

dissimulent également de la défense élus toutes les informations relatives à M Ziablitsev S. 

 

Les autorités sont tenues de notifier l'emplacement de M. Ziablitsev S.  et de lui fournir un 

appel téléphonique à sa défense, ainsi qu'à ses proches. 

 

Nous attendons son appel et des informations sur son emplacement pendant  12 heures, 

après  nous nous adressons aux organismes internationaux avec une déclaration sur 

l'enlèvement d'un otage-un demandeur d'asile, un défenseur des droits de l'homme par un 

groupe criminel organisé de hauts fonctionnaires du département des Alpes-Maritimes et 

de la France 

 

 

La défense de M Ziablitsev S. et ses parents. 

le 04.08.2021   14:40 h 
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           DEFENSE :                                                             Le 12.08.2021 

 

    l’association  «CONTRÔLE PUBLIC»                                                                                                                                                     

n° W062016541                                                                                                                     

  Site : www.contrôle-public.com                                                                                                             

controle.public.fr.rus@gmail.com    

                    

DENENU : 

  М. Ziablitsev Sergei                                                              

        Un demandeur d’asile,                                                                                                             
détenu arbitrairement le 23.07.2021         

 

                                           

Contôleur général des lieux de privation  

de liberté 

 16/18, quai de la Loire CS 70048 75921 Paris Cedex 19  
 Tel. : 01 53 38 47 80 Fax : 01 42 38 85 32 

                                                                         https://www.cglpl.fr/accueil/contact/ 

Сontre 

Le Tribunal judiciaire de Nice 

Le Tribunal  correctionnel de Nice 

Le procureur de la République de Nice  

La police nationale à Nice 

Le Centre de la rétention administrative de 
Nice 

La police judiciaire   de Nice 

Le barreau des avocats pénaux de Nice 

le préfet du département des Alpes-Maritimes 
M. B. Gonzalez 

Le Contrôleur Général  du département                      
Mme Nadine Le Calonnec  

 

http://www.contrôle-public.com/
mailto:controle.public.fr.rus@gmail.com
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Le 31.07.2021 l’association a envoyé la déclaration №17 sur la violation des droits du 

demandeur d’asile détenu M. Ziablitsev S. au contrôleur 

La situation n'est pas corrigée au 12.08.2021. Par conséquent, l'Association envoie la 

déclaration  №35 pour une action immédiate. 

 

 

                                      Déclaration №35 

 

 
Le 23.07.2021 M. Ziablitsev S. a été privé de liberté à 11 h, que la police n'a pas 
illégalement notifié à la défense. 
 
A 18 h  il a été placé dans un centre de détention administrative d'où il a pu appeler 
et signaler son lieu de détention à la défense. 
 
Dépuis le 29.07.2021 il n'a pas accès au téléphone et les fonctionnaires chargés de 
respecter les droits du détenu et de sa défense cachent le lieu de sa détention et les 
motifs légitimes de sa détention. 
 
Contrairement aux exigences du détenu   M. Ziablitsev S., aucun document n'a été 
envoyé à la défense en relation avec sa détention, à l'exception de la décision 
d'appel de la juge de la liberté de 29.07.2021, ce qui  a permis de faire appel 
immédiatement. 
 
Par conséquent, il est évident que les autorités se créent des préférences pour 
violer la loi, réduire le droit à la défense de M.Ziablitsev, qui est exclusivement de 
nature corrompue et entraîne des peines pénales appropriées. 
 
Le fait de priver un détenu du droit à la défense, comme tous les autres droits de 
l'homme, qualifie les actes des autorités non pas de détention, mais de prise 
d'otages. 
 
Article 206. Prise d'otages du CP de Fed.Russie 
 
 
1. Prise ou détention d'une personne en otage dans le but de contraindre un état, 
une organisation ou un National à accomplir un acte ou à s'abstenir de commettre 
un acte en tant que condition de la libération de l'otage, - 
 
sont punis d'une peine d'emprisonnement de cinq à dix ans. 
 
2. Mêmes actes commis: 
 
 
a) par un groupe de personnes en collusion; 
h) pour des motifs égoïstes ou pour l'emploi,  
 
3. Actes visés aux première ou deuxième parties du présent article, s'ils sont 
commis par un groupe organisé ou ont entraîné par négligence la mort d'une 
personne ou d'autres conséquences graves, - 



 
 
sont punis d'une peine d'emprisonnement de huit à vingt ans et d'une peine 
d'emprisonnement d'un à deux ans. 
 
M. Ziablitsev S. est  pris en otage dans le but de forcer à renoncer à son droit à la 
défense contre les accusations illégales, ainsi qu'à son droit de demander l'asile et à 
son droit à l'activité de  la défense des droits de l'homme. 
 
Toutes les conséquences des actions des autorités après  le 23.07.2021 prouvent ce 
crime. 
 
L'association demande d'arrêter  la commission du crime contre le demandeur 
d'asile M. Ziablitsev S., communiquer à l'Association toutes les informations sur 
les motifs de la privation de liberté, envoyer tous les documents relatifs à la 
privation de liberté, nous assurer une communication confidentielle via son 
smartphone, y compris en utilisant Internet pour échanger des documents. 
 
le 12.08.2021    13 :40 h 
 

 

 

L’association «CONTRÔLE PUBLIC» dans l'intérêt et au nom de M. Ziablitsev S. avec le 

droit de signature M. Ziablitsev S.   

                                                                                                       
 

 

http://www.cglpl.fr/saisir-le-cglpl/comment/  

http://www.cglpl.fr/saisir-le-cglpl/comment/
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            ASSOCIATION 

SOCIALE 

INTERNATIONALE 
 

               «CONTRÔLE PUBLIC » 
 

              № W062016541 

 
 
 

                     CONTACT : 

Téléphone :  +33 695995329 

 
                   e-mail : 

controle.public.fr.rus@gmail.com 
 

                      SITE : 

www.controle-public.com  
 

                    
 
 

                     Président  
 

       Monsieur Ziablitsev Sergei 

 
 
 
 
 

  
Administration  de la Maison d'arrêt de Nice 

 
Faxe +33  4 93 13 64 96 
 
 
 
 

                           Déclaration №41 
 
 
 

1. L'Association « Contrôle public » est la défenseuse 
choisie de M. Ziablitsev Sergei.  Nous vous demandons 
d'expliquer comment exercer son droit à la défense par 
l’association. 
 
   Il dispose d'un smartphone à travers lequel il a toujours été en 
contact avec l'Association. Rien ne l’empêche donc d’avoir un tel 
lien avec sa défense à la maison d’arrêt. Fournissez-lui une salle 
séparée pour communiquer  confidentiellement via un 
smartphone avec sa défense. 
 
 
  Si vous pouvez garantir ses droits à la  communication  avec  
l'Association par d'autres moyens, veuillez informer 
l'Association par e -mail et M. Ziablitsev  lui-même et  fournissez 
ce moyen. 
 
    2. Il est nécessaire d'assurer ses contacts avec des parents en 
Russie par vidéoconférence sur son smartphone. 
 
    3.  L'Association demande d'un document sur les droits des 
détenus dans cette maison d’arrêt, ainsi que d'assurer dans les 
plus brefs délais l'échange électronique des documents entre  M. 
Ziablitsev et l'Association. 
 
 
       4. Toutes les copies des déclarations de  M. Ziablitsev et 
de l'Association à joindre à son dossier 
 

 
Annexes : Mandat de M. Ziablitsev S. à l'Association 
«Contrôle public»   
 
 le 16.08.2021 
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http://www.controle-public.com/
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https://www.justice.gouv.fr/le-ministere-de-la-justice-10017/contacter-les-services-du-ministere-de-la-

justice-12359/questions-au-garde-des-sceaux-ministre-de-la-justice-23991.html  

  

https://www.justice.gouv.fr/le-ministere-de-la-justice-10017/contacter-les-services-du-ministere-de-la-justice-12359/questions-au-garde-des-sceaux-ministre-de-la-justice-23991.html
https://www.justice.gouv.fr/le-ministere-de-la-justice-10017/contacter-les-services-du-ministere-de-la-justice-12359/questions-au-garde-des-sceaux-ministre-de-la-justice-23991.html
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            ASSOCIATION 

SOCIALE 

INTERNATIONALE 

 

               «CONTRÔLE PUBLIC » 
 

              № W062016541 

 
 
 

                     CONTACT : 

Téléphone :  +33 695995329 

 

                   e-mail : 
controle.public.fr.rus@gmail.c

om 

 

                      SITE : 
www.controle-public.com  

 

                    

 
 

                     Président  

 

       Monsieur Ziablitsev Sergei 

 

 

 
 
 
 
 

  
Administration  de la Maison d'arrêt de Nice 

 
Faxe +33   04 93 40 36 75 
 
 
 
 

                           Déclaration №44 
 
 
 

1. L'Association « Contrôle public » est la défenseuse 
choisie de M. Ziablitsev Sergei.  Nous vous demandons 
d'expliquer comment exercer son droit à la défense par 
l’association. 
 
   Il dispose d'un smartphone à travers lequel il a toujours été en 
contact avec l'Association. Rien ne l’empêche donc d’avoir un tel 
lien avec sa défense à la maison d’arrêt. Fournissez-lui une salle 
séparée pour communiquer confidentiellement via un 
smartphone avec sa défense. 
    Dans les cas extrêmes, informez e -mail sur lequel nous 
pourrons échanger des documents. 
 
  Si vous pouvez garantir ses droits à la  communication  avec  
l'Association par d'autres moyens, veuillez informer 
l'Association par e -mail et M. Ziablitsev  lui-même et  fournissez 
ce moyen. 
 
    2. Il est nécessaire d'assurer ses contacts avec des parents en 
Russie par vidéoconférence sur son smartphone. 
 
    3.  L'Association demande d'un document sur les droits des 
détenus dans cette maison d’arrêt, ainsi que d'assurer dans les 
plus brefs délais l'échange électronique des documents entre  M. 
Ziablitsev et l'Association. 
 
       4. Toutes les copies des déclarations de  M. Ziablitsev et 
de l'Association à joindre à son dossier 
 

 
Annexes : Mandat de M. Ziablitsev S. à l'Association 
«Contrôle public»   
 
 le 16.08.2021 
 

mailto:controle.public.fr.rus@gmail.com
mailto:controle.public.fr.rus@gmail.com
http://www.controle-public.com/
Irina
Машинописный текст
Annexe 9



 

 

 

 

 

 



 

                        Lettre des parents par télécopie  qui n'a pas été remise à M. Ziablitsev S. 
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les droits de M. ZIABLITSEV Sergei: ecrou 41218 cellule 425 

C 

 
Сontrôle public <controle.public.fr.rus@gmail.com> 
 

ven. 27 août 17:09 (il y a 7 

heures) 

 
 
 

À cecilia.clermont 

 
 

 
SPIP des Alpes Maritimes 
Antenne de Grasse 
 

                                                   Déclaration №49 

 
1. M. ZIABLITSEV Sergei est étranger, ne lit pas le français. Il a reçu le règlement de la 
prison en français. Comment peut-il comprendre ce qui est écrit en eux? Et s'il ne peut 
pas comprendre, alors il est discriminé sur la base de la langue. 
 
2. Il est demandeur d'asile, à qui le pouvoir n'a pas délivré  opportun les documents et 
pour cette raison, l'a annoncé  comme un illégal.  
Il est privé de liberté, l'avocat n'a pas été nommé, il n'y a pas de traducteur pour les 
documents, il n'a pas accès à tous ses documents, qui sont stockés sous forme 
électronique, parce qu'il a saisi son smartphone.  
 
Comment peut-il défendre ses droits en prison?   
 
3. Il n'a pas accès au téléphone depuis le 3.08.2021. Pourquoi?  
 
4. Comment ses liens familiaux avec des parents en Russie, y compris avec des 
enfants, sont-ils assurés? 
 
5. Pourquoi son droit d'appeler systématiquement une Association "Сontrôle public" qui 
est prête à représenter ses intérêts auprès des autorités n'est-il pas garanti? Nous 
demandons qu'il soit immédiatement en contact avec l'Association par téléphone ou e-
mail. 
 
6. Pourquoi est-il nourri deux fois par jour en prison et torturé par la faim? 
 
7. Qui prendra contact avec l'OFII et lui rappellera son devoir de répondre à la demande 
d'enregistrer le demande de M. Ziablitsev S de révision de l'affaire de l'OFPRA ? 
 
8. Quelles associations peuvent aider un demandeur d'asile sans moyens de 
subsistance et qui organisent le lien entre eux et M. Ziablitsev S? 
 
9. Détenu  M. Ziablitsev S,  a informé l'association qu'aucune décision du tribunal lui n'a 
pas remis, il est privé du droit que soit faire appel ou renvoyer à l'Association pour 
appel.  Comment cela est-il possible dans un état " démocratique" français? 
 
10. Nous demandons que toutes les décisions de tous les tribunaux, ainsi que tout le 
dossier en prison, soient renvoyés à l'Association pour ce courrier électronique, 
conformément à la procuration de M. Ziablitsev S. 
 
 
Association "Contrôle public " 
le 27.08.2021 
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Garanti sans virus. www.avg.com 

4 pièces jointes 
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les droits de M. ZIABLITSEV Sergei: ecrou 41218 cellule 425 

C 

 
Сontrôle public <controle.public.fr.rus@gmail.com> 
 

00:48 (il y a 4 

minutes) 

 
 
 

À cecilia.clermont 

 
 

SPIP des Alpes Maritimes 
Antenne de Grasse 
A l'attention de Mme Clermont 
 

                                Déclaration №50 

 
1. M. ZIABLITSEV Sergei a été placé en prison sans ressources. Quelle aide 
financière lui a été fournie, est fournie actuellement et sera fournie? A-t-il été proposé 
un travail? les vêtements sont-ils délivrés? un secours financier de 20 euros?  un kit 
de correspondance? 
Pourquoi l'aide à l'arrivée de 18 euros ne lui a-t-elle pas permis de dépenser autre 
chose que des cigarettes s'il ne fume pas? Il a apparemment été trompé, il a été 
empêché d'utiliser cette aide pour lui causer des dommages. 
 
2. Nous  demandons de lui garantir le droit d'utiliser le téléphone. 
 
3. Nous demandons d'expliquer pour quelles raisons est-il interdit 
d'utiliser son téléphone? 
Aucune enquête n'est menée contre lui, la restriction dans l'utilisation du téléphone n'a 
pas de sens raisonnable. Au contraire, cela ne vise qu'à violer ses droits. Même 
question sur l'interdiction d'utiliser un ordinateur. Les moyens techniques sont destinés 
à la préparation des plaintes, c'est-à-dire à la défense, ainsi qu'à la formation, au 
travail, à la communication avec les parents, les avocats. Si vous ne pouvez pas 
répondre à сette question, contactez l'administration. 
 
Nous demandons à l'administration de transmettre l'obligation de fournir à M. 
ZIABLITSEV  son smartphone, il y a Internet  déjà payé, de sorte que tout ce que 
l'administration ne fournit pas, il pourrait se fournir lui-même. 
 
 4.  Tant que l'administration décidera de la question du retour de son smartphone, 
nous vous demandons de lui assurer l'échange de documents par voie électronique 
via votre e-mail tous les jours. De plus, il ne s'agit pas d'une correspondance privée, 
mais d'un appel à une Association pour protéger les droits 
 
5.   M. ZIABLITSEV  a  signalé à l'Association sur la FAIM systématique. Pourquoi la 
nourriture est-elle donnée seulement 2 fois en maison d'arrêt? Qui a établi de telles 
normes? Veuillez envoyer le document correspondant. 
 
6.  Nous  demandons de lui fournir un examen médical urgent pour l'épuisement 
(poids, tests, autres études - en tant que médecin lui-même  il indiquera ce qu'il faut 
étudier). Les résultats d'un examen médical veuillez envoyer à ce e- mail. 
 
7. Les parents de  M. ZIABLITSEV  lui ont envoyé 2 fax  de la Russie par 
l'intermédiaire de la maison d'arrêt.  Ont-ils été transmis à lui? 
 
8. Quel e- mail de l'administration? 
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Nous vous demandons de nous contacter rapidement par e-mail. 
 
Cordialement 
Association  "Contrôle public" 
le 28.08.2021 
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            ASSOCIATION 

SOCIALE 

INTERNATIONALE 
 

               «CONTRÔLE PUBLIC » 
 

              №W062016541 
 
 
 

                     CONTACT : 

Téléphone :  +33 695995329 

 

                   e-mail : 

controle.public.fr.rus@gmail.com 
 

                      SITE : 

www.controle-public.com  
 

                    
 
 

                     Président  
 

       Monsieur Ziablitsev Sergei 

 

 
 
 
 
 

  
 

                                  Procuration. 
 

 

Aux  toutes les juridictions françaises,  

aux toutes les administrations 
publiques françaises, aux organisations 
et associations françaises, aux cours 
internationales et aux organes 
internationaux. 

 
 
 
 

       Moi, soussigné, le président de l’association 
«Contrôle public», je fais confiance à 
l'Association «Contrôle public», pour représenter 
et protéger mes intérêts et mes droits auprès de 
tous les organismes nationaux et internationaux 
dans toute procédure prévue par la loi. 
 
     Les déclarations et les exigences emmanant de 
l’association «Contrôle public» doivent être 
considérées comme soumises par moi 
personnellement. 
 
 

 

 

 

    Monsieur Ziablitsev Sergei 
 
 
 
         Fait à Nice                     le  10 janvier 2021  
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152e année. - N°28 Samedi 11 juillet 2020

La Directrice de l’information légale et administrative : Anne DUCLOS-GRISIER

Associations Fondations d'entreprise

Associations syndicales
de propriétaires

Fonds de dotation

Fondations partenariales

Annonce n° 38
06 - Alpes-Maritimes

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la préfecture des Alpes-Maritimes
CONTRÔLE PUBLIC.
Objet : contrôler et lutter contre la corruption au sein des pouvoirs publics et des organisations exerçant des fonctions
publiques y compris dans les organisations internationales ; étudier, débattre et formuler un avis sur le respect de
tous les droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales, tant en droit qu’en pratique, et sensibiliser le public
à ces questions par ces moyens et d’autres moyens appropriés ; développer, avoir des débats et reconnaissance
de nouvelles idées et de nouveaux principes relatifs aux droits de l’homme ; représenter dans les organes pouvoirs,
ainsi qu’aux organismes s’occupant des affaires publiques et des défenses des droits de l’homme, de critiques
et propositions touchant l’amélioration de leur activité et d’attirer l’attention à tout aspect de leur travail qui risque
d’entraver ou empêcher la promotion, la protection et la mise en œuvre des droits de l’homme et des libertés
fondamentales ; utiliser tous les moyens légaux, y compris les enregistrement vidéo, pour rendre les activités des
personnes publiques transparentes ; publier, diffuser libres des opinions, des informations et des connaissances sur
l'ensemble des droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales ; aider les étrangers à exercer leurs droits et
libertés fondamentaux garantis par les traités internationaux
Siège social : 111, boulevard de la Madeleine, 06004 Nice cedex 1.
Date de la déclaration : 6 juillet 2020.

D.I.L.A
serialNumber=S6910003,CN=D-
ILA - SIGNATURE 
DILA,organizationIdentifier=NT-
RFR-13000918600011,OU=00-
02 
13000918600011,O=DILA,C=FR
75015 Paris
2020-07-11 09:01:00
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